
Table des matieres 

Remerciements VII 
Preface IX 
Ouvrages de reference XXXI 
Table des abreviations XXXIII 

Definition (art. 319 CO) 
I. Caracteristiques essentielles du contrat de travail 1 

Element personnel 1 
Element de duree 2 
Element organisationnel ou de Subordination 3 
Element materiel 5 
Incidence de ces elements sur la qualification du rapport juridique 5 

II. Principaux types de contrat en fonction de leur duree 8 
Contrat de duree determinee 8 
Contrat de duree indeterminee 8 
Contrat de duree minimale 9 
Contrat de duree maximale 9 
Contrats successifs 10 

III. Contrats de travail occasionnel ou sur appel 10 
Contrat de travail occasionnel 10 
Contrat de travail sur appel 11 

IV Contrats regis par des dispositions specifiques 12 

Formation (art. 320 CO) 
I. Relations precontractuelles 13 

Obligation de bonne foi 13 
Frais engages durant les pourparlers 14 
Respect de la personnalite du cocontractant 15 

IL Forme du contrat 15 
Principes 15 
Forme prescrite par la loi 16 
Forme voulue par les parties 17 

III. Contenu du contrat 18 
IV Presomption de l'existence d'un contrat individuel de travail 19 

Principes 19 
Le cas particulier de la location de Services 20 
Le cas particulier de V outsourcing 21 

V Interpretation du contrat 23 

Carruzzo, Philippe
Le contrat individuel de travail
2009

digitalisiert durch:
IDS Luzern



XII Table des matieres 

VI. Modifikation du contrat 23 
Adaptations secondaires ou qui resultent de la loi 23 
Modification essentielle favorable au travailleur 24 
Modification essentielle defavorable au travailleur 24 
Conge-modification 25 
Modification d'un contrat de duree determinee 27 

VII. Nullite du contrat 28 
Principes 28 
Le cas particulier du contrat conclu avec un travailleur etranger 
sans permis 30 
Le cas particulier du contrat d'apprentissage 31 
Le cas particulier de la location de Services 32 
Relation entre bailleur de Services et travailleurs loues 32 
Relation entre bailleur de Services et entreprise utilisatrice 33 
Relation entre entreprise utilisatrice et travailleurs loues 33 

Travail personnel (art. 321 CO) 

I. Principe 37 
II. Exception 37 
III. Sanctions 38 

Diligence et ndelite ä observer (art. 321a CO) 

I. Obligation de diligence 39 
II. Obligation de ndelite 40 
III. Exercice d'un travail remunere pour un tiers 45 

Activite remuneree 45 
Activite non remuneree 46 

IV Obligation de garder le secret (ou de discretion) 46 
Portee 46 
Denonciation des infractions commises par l'employeur 47 
Denonciation des infractions commises par d'autres travailleurs 48 

V Consequences d'une violation de ces obligations 49 
VI. Le cas particulier de la greve 50 

Obligation de rendre des comptes et de restituer (art. 321b CO) 

I. Obligation de rendre des comptes 53 
II. Obligation de restituer 53 
III. Droit de retention 55 
IV Compensation 56 



Table des matieres XIII 

Heures de travail supplementaires (art. 321c CO) 
I. Principes 57 
II. Limites de l'obligation d'accomplir des heures supplementaires 59 
III. Modification conventionnelle de la duree du travail 60 
IV Heures supplementaires ordonnees par l'employeur 60 
V Heures supplementaires effectuees spontanement par le travailleur 61 
VI. Le cas particulier des cadres et cadres dirigeants 62 
VII. Contrat principal et contrat accessoire 63 
VIII. Heures supplementaires et horaire de travail flexible 64 
IX. Pouvoir d'appreciation dujuge 65 
X. Tenue d'un registre 66 
XL Compensation, paiement ou exclusion de toute contre-prestation 67 

Compensation 67 
Paiement 68 
Exclusion de toute compensation ou paiement 69 

XII. Travail pour un tiers pendant le repos compensatoire 70 
XIII. Compensation des heures supplementaires pendant le delai 

de conge 70 
XIV Calcul du salaire afferent aux heures supplementaires 72 
XV Travail supplementaire 73 

Principes 73 
Circonstances pouvant justifier du travail supplementaire 75 
Dispense d'une autorisation etatique ou du consentement 
des travailleur 75 
Limites temporelles 75 
Sanctions en cas de violation des prescriptions legales 76 
Compensation ou paiement du travail supplementaire 76 
Le cas particulier des cadres dirigeants 77 
Calcul du salaire afferent au travail supplementaire 78 

Directives generales et instructions ä observer (art. 32ld CO) 
I- Principes 79 
IL Täches confiees et lieu de travail 81 
III- Liberation de l'obligation de travailler 85 
IV Directives relatives aux frais professionnels 85 
V. Directives prohibant le mobbing ou le harcelement sexuel 86 
VI. Reglement d'entreprise 87 

Entreprises industrielles 87 
Autres entreprises 88 
Modification du reglement d'entreprise 88 



XIV 

VII. 

Table des matieres 

Sanctions en cas de violation des directives ou Instructions 
Licenciement 
Sanctions disciplinaires 

Responsabilite du travailleur (art. 32le CO) 

I. 

II. 
III. 

IV 
V. 
VI. 

Principes 
Violation d'une Obligation contractuelle 
Dommage 
Faute 
Rapport de causalite 
Fardeau de la preuve 
Indemnisation de l'employeur 
Dommages consecutifs ä une violation des regles 
de la circulation routiere 
Compensation 
Renonciation de l'employeur 
Prescription 

Salaire - Nature et montant en general (art. 322 CO) 
I. 
IL 
III. 
IV. 

V 

VI. 

Principes 
Treizieme salaire 
Salaire en nature 
Fixation du salaire 
Principes 
Restrictions ä la liberte des parties 
Travailleurs etrangers 
Travailleurs etrangers non ressortissants d'un pays membre 
de l'UE/AELE 
Travailleurs etrangers beneficiant de l'ALCP 
Travailleurs detaches 
Conventions collectives de travail 
Conflits de Conventions collectives de travail 
Location de Services 

Participation au resultat de Pexploitation (art. 322a CO) 
I. 
II. 
III. 

Principes 
Determination du montant ä verser 
Paiement d'acomptes 

89 
89 
90 

93 
93 
94 
95 
96 
97 
97 

102 
104 
105 
106 

107 
109 
111 
112 
112 
113 
114 

114 
116 
117 
118 
118 
121 

123 
125 
126 



Table des matieres XV 

Provision - Naissance du droit (art. 322b CO) 

I. Principes 129 
II. Naissance du droit ä la provision 130 
III. Extinction du droit ä la provision 132 
IV Paiement d'acomptes 133 

Provision - Decompte (art. 322c CO) 

Grafikation (art. 322d CO) 

I. Element du salaire ou remuneration accessoire 137 
Principes 137 
Distinction entre element variable du salaire et gratification 138 
Rapport entre le montant du salaire et le montant 
de la gratification 139 

II. Limites du pouvoir discretionnaire 142 
III. Criteres d'attribution 143 
IV Gratification et egalite de traitement 147 
V Versement de la gratification au prorata temporis 148 
VI. Opposabilite d'une clause de remboursement 149 
VII. Opposabilite des clauses d'un plan d'interessement 150 

Objectifs 150 
Determination des droits en cas de resiliation du contrat 151 
Le cas particulier du travailleur-investisseur 152 

Paiement du salaire - Delais et terme de paiement (art. 323 CO) 

I. Paiement du salaire 155 
Delais et termes de paiement 155 
Prescriptions de forme 156 
Execution partielle 156 

IL Paiement de la provision 157 
III. Paiement de la participation au resultat 157 
IV Avance sur salaire 157 
V Consequence d'un retard dans le paiement du salaire 158 

Paiement du salaire - Retenue sur le salaire (art. 323a CO) 

I- Principes 161 
IL Montant de la retenue 163 
HL Restitution 164 
IV Execution d'une peine conventionnelle 164 



XVI Table des matieres 

Paiement du salaire - Garantie du salaire (art. 323b CO) 
I. Modalites de paiement du salaire 165 

Principes 165 
Portee d'une quittance 167 

II. Calcul du salaire 168 
III. Salaire soumis aux charges sociales 169 

Elements du salaire determinant 169 
Prestations versees par l'employeur en raison de la resiliation 
des rapports de travail pour des raisons economiques 171 
Autres deductions 172 

IV Compensation 172 
Principes 172 
Effets selon la nature de la creance 173 

V. Utilisation du salaire dans l'interet de l'employeur 174 

Salaire en cas de demeure de l'employeur (art. 324 CO) 
I. Conditions de la demeure 177 

Action, Omission ou risque d'entreprise 177 
Impossibilite 179 
Offre de service 180 

II. Suspension ou liberation de l'obligation de travailler 183 
Suspension de l'obligation de travailler 183 
Liberation de l'obligation de travailler durant le delai de conge 183 

III. Retard dans le paiement de salaires echus 188 
IV Le cas particulier du lock-out 188 
V Consequences de la demeure 190 

Paiement du salaire 190 
Imputation 190 
Resiliation du contrat 191 

VI. Fin de la demeure 191 

Salaire en cas d'empechement du travailleur -
Principe (art. 324a CO) 
I. Conditions d'application de l'art. 324a CO 193 

Execution d'un travail en contrepartie d'un salaire 193 
Absence de faute du travailleur 195 
Cause de l'empechement 196 
Incapacite totale ou partielle de travailler 197 
Duree minimum des rapports de travail 198 



Table des matieres XVII 

II. Preuve de l'empechement 200 
Certificat medical 200 
Autre moyen de preuve 202 

III. Regime de base 202 
Principes 202 
Baremes de reference 203 
Credit unique pour chaque annee de service 204 
Credit en argent 204 
Salaire ä prendre en consideration 205 
Fin de l'obligation de payer le salaire 207 

IV Regime conventionnel 207 
V Regime equivalent 210 

Exigences de forme 210 
Prestations equivalentes 211 
Delai d'attente 212 
Effet liberatoire 213 

VI. Questions particulieres 215 
Maladie et autres empechements de travailler 215 
Omission de souscrire la couverture d'assurance 215 
Prestations reduites 217 
Changement de profession 219 
Assurance et fin des rapports de travail 220 
Modification des conditions generales d'assurance en cours 
de contrat 222 
Participation aux excedents 223 
Paiement par les travailleurs d'une prime fictive 224 
Action contre le tiers responsable 225 

VII. Paiement du salaire en cas de grossesse et d'allaitement 225 
Grossesse 225 
Allaitement 226 
Travaux penibles ou dangereux des femmes enceintes ou qui 
allaitent 227 
Travail de nuit 229 

Salaire en cas d'empechement du travailleur -
Exceptions (art. 324b CO) 

I. Principes 231 
II. Coordination des art. 324a et 324b CO 232 
III. Assurance-accidents 233 
IV Service militaire, protection civile, Service civil 235 



XVIII 

V. 
VI. 

Assurance-invalidite 
Allocation de maternite föderale 
Principes 
Assurance obligatoire 
Droit ä 1'allocation 
Droit au salaire 
Debüt et fin du droit ä 1'allocation 
Hospitalisation du nouveau-ne 
Allocation föderale et charges sociales 
Concours entre allocation de maternite et indemnites 
d'une autre assurance sociale 

Table des matieres 

236 
236 
236 
238 
241 
242 
244 
244 
247 

248 

Cession et mise en gage de creances (art. 325 CO) 

Travail aux pieces ou ä la täche (art. 326 et 326a CO) 

Instruments de travail et materiaux (art. 327 CO) 

Frais - En general (art. 327a CO) 
I. Frais imposes par l'execution du travail 255 

Principes 255 
Frais de vetements 257 
Frais de formation 258 

II. Remboursement des frais effectifs ou indemnisation forfaitaire 259 
III. Modification des directives relatives au remboursement 

des frais 261 

Frais -Vehicule ä moteur (art. 327b CO) 
I. Frais de vehicule 263 
II. Trajets entre le domicile prive et le lieu de travail 265 

Frais - Echeance (art. 327c CO) 
I. Decompte et justificatifs 267 
II. Avance de frais 268 
III. Abus de droit 269 
IV Prescription 270 



Table des matieres XIX 

Protection de la personnalite du travailleur -
En general (art. 328 CO) 

I. Protection de la personnalite du travailleur 271 
Bases legales 271 
Aspects proteges 273 

II. Protection de la vie, de la sante et de l'integrite personnelle 279 
Devoir d'information et de prevention 279 
Devoir d'agir 280 
Responsabilite de l'employeur 281 

III. Protection contre le mobbing 282 
Definition 282 
Elements constitutifs et limites 282 
Auteur de l'atteinte 285 
Obligations de l'employeur 285 
Devoir d'information 287 
Responsabilite de l'employeur 288 

IV Pressions psychologiques 290 
V Protection contre le harcelement sexuel 291 

Sources 291 
Elements constitutifs 291 
Auteur de l'atteinte 292 
Preuve de l'atteinte 293 
Obligations de l'employeur 293 
Indemnisation specifique prevue par la LEg 294 
Protection contre le conge 295 

VI. Protection contre les discriminations liees au sexe 296 
Principes 296 
Discrimination directe et indirecte 297 
Fardeau de la preuve 298 
Mesures discriminatoires autorisees 298 
Discrimination ä l'embauche 299 
Quotas en matiere d'acces ä l'emploi 300 
Discriminations salariales liees au sexe 301 
Autres discriminations 307 
Protection contre le conge 307 
Qualite pour agir des organisations de travailleurs 308 

VII. Egalite de traitement 308 
VIII. Reparation du tort moral 310 



XX Table des matieres 

Protection de la personnalite du travailleur -
Communaute domestique (art. 328a CO) 
I. Communaute domestique 315 
II. Nourriture et logement 315 
III. Soins et secours medicaux 317 
IV Prescription des creances 317 

Protection de la personnalite du travailleur -
Lors du traitement de donnees personnelles (art. 328b CO) 
I. Principes 319 
II. Dossier de candidature 320 
III. Entretien d'embauche 321 

Questions relatives aux aptitudes ä satisfaire aux exigences 
du poste 321 
Questions relatives ä une grossesse 322 
Questions d'ordre politique, confössionnel, syndical, etc. 323 
Questions sur la Situation financiere 324 
Questions sur la Situation personnelle du conjoint 324 
Prise de references 324 
Consequences d'un mensonge ou de la dissimulation 
d'elements importants 325 

IV Tests de recrutement 326 
Profils de personnalite 326 
Tests d'aptitudes professionnelles 327 

V. Dossier medical 328 
VI. Dossier personnel 329 

Contenu 329 
Droit d'acces 330 
Action en rectification ou en suppression de donnees inexactes 332 
Communication de donnees personnelles au sein de 1'entreprise 
ou d'un groupe 333 
Communication de donnees personnelles ä des tiers 334 
Communication de donnees personnelles ä l'etranger 335 
Archivage du dossier personnel 338 

VII. Surveillance des travailleurs 338 
Surveillance GPS 339 
Videosurveillance 341 
Surveillance du courrier electronique et de l'internet 342 



Table des matieres XXI 

Usage du telephone professional ä des fins privees 
et contröle des numeros d'appel 
Enregistrement des conversations telephoniques 

Conge (art. 329 CO) 

I. Conge hebdomadaire 
II. Service de piquet survenant durant le jour de conge 
III. Travail du dimanche 
IV Jours feries 

FAoüt 
Jours feries cantonaux 

V. Fetes religieuses 
VI. Conges usuels 
VII. Temps necessaire ä la recherche d'un nouvel emploi 

Vacances - Duree (art. 329a CO) 

I. Principes 
II. Duree minimum 
III. Exercice-vacances 

Vacances - Reduction (art. 329b CO) 

I. Principes 
II. Reduction en cas d'empechement fautif du travailleur 
III. Reduction en cas d'empechement non fautif de travailler 

Regime general 
Grossesse 
Maternite 

344 
345 

347 
348 
349 
350 
350 
351 
353 
353 
357 

359 
360 
361 

363 
364 
365 
365 
366 
366 

IV Reserve en faveur des Conventions collectives et contrats-types 
de travail 368 

Vacances - Continuite et date (art. 329c CO) 

I. Date des vacances 369 
IL Vacances d'entreprise 371 
III. Vacances forcees 373 
IV Ponts 374 
V Epuisement d'un solde de vacances durant le delai de conge 375 



XXII Table des matieres 

Vacances - Salaire (art. 329d CO) 

I. Determination du salaire afferent aux vacances 377 
Regles de calcul generales 377 
Travailleurs payes au mois 378 
Travailleurs payes ä l'heure 380 

II. Paiement d'un solde de vacances durant les rapports de travail 381 
III. Paiement des vacances non prises ä la fin des rapports de travail 381 
IV Solde negatif de vacances 383 
V Travail pour un tiers durant les vacances 383 

Travail remunere 383 
Travail non remunere 385 

VI. Vacances et resiliation immediate du contrat 385 
VII. Prescription du droit aux vacances 386 

Conge pour les activites de jeunesse et conge de maternite 
(art.329eet329fCO) 

I. Conge-jeunesse 389 
II. Conge de maternite 390 

Sürete (art. 330 CO) 

I. Principes 391 
II. Obligations de l'employeur 392 
III. Restitution 392 
IV Faillite de l'employeur 393 

Certificat de travail (art. 330a CO) 

I. Principes 395 
Certificat de travail intermediaire 396 
Certificat de travail restreint 397 
Certificat de fin d'apprentissage 397 

II. Forme du certificat de travail 397 
III. Contenu du certificat de travail 398 

Duree des rapports de travail 398 
Mention d'une maladie dans le certificat de travail 399 
Nature des rapports de travail 402 
Conduite du travailleur, aptitudes professionnelles, qualite 
des prestations fournies 403 
Libre engagement 405 
Pouvoir de signer 406 



Table des matieres XXIII 

IV Action en certification, en rectification ou en reparation 
du dommage subi 406 

V Communication de renseignements ä des tiers 407 

Obligation d'informer (art. 330b CO) 
I. Principe 409 
II. Portee 410 
III. Consequences 411 

Prevoyance en faveur du personnel (art. 331 ä 331f CO) 

Droit sur des inventions et des designs (art. 332 CO) 
I. Definitions 419 
II. Regime applicable 420 

Inventions et designs de service 420 
Inventions et designs fortuits 420 
Inventions et designs libres 421 

Transfert des rapports de travail - Effets (art. 333 CO) 
I. Principes 423 

Apercu de quelques decisions de la CJCE 426 
Transfert d'une unite organisee 428 
Transfert au sein d'un groupe de societes 429 
Vente du capital-actions 429 
Modification de la forme juridique, transfert de patrimoine, 
fusion, scission 430 
Champ d'application quant aux travailleurs 431 

IL Transfert des rapports de travail et pret ou location 
de travailleurs 431 
Pret de travailleurs 432 
Location de personnel 432 

III. Effets du transfert 433 
Transfert automatique des rapports de travail 433 
Garantie des creances 435 
Assurances sociales 436 
Reprise de l'anciennete 437 
Permis de travail 438 
Representants elus du personnel 439 
Transfert consecutif ä une faillite ou ä l'insolvabilite du cedant 440 



XXIV Table des matieres 

IV Opposition du travailleur 441 
Delai d'Opposition 441 
Forme de 1'Opposition 442 
Effets de 1'Opposition 442 
Clause de prohibition de faire concurrence 443 

V Resiliation des rapports de travail en vue du transfert 444 
Nullite du licenciement opere en vue du transfert 444 
Exceptions au principe de l'interdiction du licenciement 446 
Modification des conditions de travail avant le transfert 
en vue de celui-ci 448 
Maintien des rapports de travail avec le cedant 449 

VI. Solidarite entre le cedant et l'acquereur 450 
Principe 450 
Nature des creances dont le reprenant repond solidairement 450 
Etendue de la solidarite 451 
Renonciation ä la solidarite 453 

Transfert des rapports de travail - Consultation de la 
representation des travailleurs (art. 333a CO) 

I. Principes 455 
II. Devoir d'information 456 
III. Devoir de consultation 456 
IV Consequences du non-respect du devoir de consultation 458 

Fin des rapports de travail - Contrat de duree determinee 
(art. 334 CO) 

I. Principes 463 
II. Succession de plusieurs contrats de duree determinee 465 
III. Revision judiciaire et resiliation immediate 467 
IV Contrats de duree minimale et maximale 468 
V Contrat d'apprentissage 469 

Fin du contrat de duree indeterminee - Conge en general 
(art. 335 CO) 

I. Principes 471 
II. Pouvoir de licencier 473 
III. Conge donne pendant les vacances du travailleur 476 
IV Indication des motifs 477 
V Resiliation du contrat avant l'entree en Service 478 



Table des matieres XXV 

Delais de conge - En general (art. 335a CO) 

I. Identite du delai de conge pour les deux parties 481 
II. Delais de conge plus courts en faveur du travailleur 482 
III. Conge reciproque 483 

Delais de conge pendant le temps d'essai (art. 335b CO) 

I. Principes 485 
Duree legale et conventionnelle 485 
Exigence de forme 486 
Prolongation 487 
Le cas particulier du contrat d'apprentissage 488 
Fixation d'un nouveau temps d'essai 488 

II. Delai de conge pendant le temps d'essai 489 
III. Motifs de resiliation du contrat pendant le temps d'essai 490 

Delais de conge apres le temps d'essai (art. 335c CO) 

I. Delais de conge 491 
II. Terme du conge 492 
III. Resiliation d'un commun accord 493 
IV Droit au chömage des administrateurs et cadres dirigeants 495 

La Situation peut donc etre resumee comme suit: 497 

Licenciement collectif - Definition et champ d'application 
(art. 335d et 335e CO) 

I. Nombre de travailleurs concernes 499 
II. Notion de travailleurs habituels 501 
III. Notion d'etablissement 502 
IV Motifs du conge 504 
V Faillite et concordat 504 
VI. Contrats de duree determinee 505 

Licenciement collectif - Consultation et procedure 
(art.335fet335gCO) 

I. Consultation des travailleurs et procedure 508 
II. Plan social 511 
III. Fin des rapports de travail 515 



XXVI Table des matieres 

Resiliation abusive - Principe (art. 336 CO) 
I. Principes 518 
II. Conge donne pour une raison inherente ä la personnalite 

de l'autre partie 521 
Antecedents judiciaires 522 

III. Conge donne en raison de l'exercice d'un droit constitutionnel 525 
IV Conge donne afin d'empecher la naissance de pretentions 

juridiques 526 
V Conge donne parce que Lautre partie fait valoir de bonne foi 

des pretentions resultant du contrat de travail 527 
VI. Conge donne parce que Lautre partie accomplit une Obligation 

legale 530 
VII. Conge donne par l'employeur en raison de l'appartenance 

ou de la non-appartenance ä un syndicat ou de l'exercice d'une 
activite syndicale 530 

VIII. Conge donne au travailleur membre d'une commission 
d'entreprise ou d'une Institution liee ä l'entreprise 531 

IX. Conge donne sans respecter la procedure de consultation 
prevue en cas de licenciement collectif 532 

Resiliation abusive - Sanction (art. 336a CO) 
I. Nature de l'indemnite 533 
II. Reparation du tort moral 533 
III. Montant de l'indemnite 534 
IV Licenciement abusif et licenciement immediat 535 

Resiliation abusive - Procedure (art. 336b CO) 
I. Opposition 537 
II. Action en justice 538 

Resiliation en temps inopportun (art. 336c et 336d CO) 
I. Principes 540 

Rapports entre l'art. 324a et l'art. 336c CO 543 
Rapports entre l'art. 336c et les art. 337b et 337c CO 543 

II. But de l'art. 336c CO 544 
III. Incapacite ä cheval sur deux annees de Service 545 
IV Calcul retroactif du delai de conge 547 
V Connaissance de l'existence d'un empechement 

par l'employeur 547 



Table des matieres XXVII 

VI. Situations problematiques 548 
Le travailleur declare incapable de travailler fournit neanmoins 
sa prestation 548 
Empechement d'une duree insignifiante 550 
Empechement de travailler et devoir de fidelite 552 

Resiliation immediate - Conditions - Justes motifs 
(art. 337 CO) 

I. Principes 
Delai de reflexion 

II. Justes motifs 
III. Avertissement prealable 
IV Casuistique 

555 
557 
558 
561 
562 

Insolvabilite de l'employeur (art. 337a CO) 

Consequences - Resiliation justifiee (art. 337b CO) 

I. Violation du contrat par l'une des parties 569 
II. Autres circonstances 570 

Consequences - Resiliation injustifiee (art. 337c CO) 

I. Creance en dommages-interets 571 
II. Imputation 572 
III. Indemnite punitive et reparatrice 573 

Non-entree en Service ou abandon injustifie de Pemploi 
(art. 337d CO) 

I. Principes 575 
IL Consequences 577 

Deces du travailleur ou de l'employeur (art. 338 et 338a CO) 

I. Deces du travailleur 579 
II. Deces de l'employeur 580 



XXVIII Table des matieres 

Consequences de la fin du contrat - Exigibilite des creances 
et restitution (art. 339 et 339a CO) 

I. Exigibilite des creances 583 
II. Restitution 585 

Indemnite ä raison de longs rapports de travail 
(art. 339b ä 339d CO) 

I. Principes 588 
II. Conditions 588 
III. Montant 589 
IV Reduction ou suppression de l'indemnite 590 
V Prestations de remplacement 590 

Prohibition de faire concurrence - Conditions (art. 340 CO) 

I. But 591 
II. Conditions 592 
III. Clientele, secrets de fabrication ou d'affaires 593 
IV Risque de prejudice sensible 594 

Prohibition de faire concurrence - Limitations (art. 340a CO) 

I. Limitation quant au lieu 597 
II. Limitation quant au temps 598 
III. Limitation quant au genre d'affaires 598 
IV Reduction des prohibitions excessives 599 

Prohibition de faire concurrence - Contraventions 
(art. 340b CO) 

I. Reparation du dommage 601 
II. Paiement d'une peine conventionnelle 602 
III. Action en cessation de l'interdiction 603 

Prohibition de faire concurrence - Fin (art. 340c CO) 

I. Absence d'interet de l'employeur 605 
II. Absence d'un motif justifie de resiliation du contrat de travail 606 



Table des matieres XXIX 

Impossibilite de renoncer et prescription (art. 341 CO) 
I. Impossibilite de renoncer 609 
II. Prescription 610 

Index 613 


	000568467 [TOC]
	Inhalt
	Seite 1
	Seite 2
	Seite 3
	Seite 4
	Seite 5
	Seite 6
	Seite 7
	Seite 8
	Seite 9
	Seite 10
	Seite 11
	Seite 12
	Seite 13
	Seite 14
	Seite 15
	Seite 16
	Seite 17
	Seite 18
	Seite 19



